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service météorologique' aux colonie:"'es~complé~é p:- r-'" ART. 2. '''-- I..~~inistre des 
les dispositions ci-après qui y figureront. dans le tjtre l'exécution du présent décret: 

colonies ;si chargé de 

« dispositkms générales » : ' Fait "à R.ambouillet, le 7 'septembrè 1935. 
Art. 4 bis. - Sans préjudice de l'application des i ALBERT LEBRUN. , 

dispositions de l'article 6 du décret du 4 avril 1934 ~ 
portant prohibition du cumul de fonctions, il est inter
dit au personnel du cadre général du service r~étéoro
logique aux colonies, soit d'exercer une profession 
industrielle ou commerciale, soit de remplir un' em
ploi privé rétribué, soit d'effectuer, à titre privé', un 
tra vail moyennant rémul'ération. 

L'interdiction formulée aU paragraphe précédent ne 
§'applique pas à la production des œuvres scientifi
ques, littéraires ou artistiques. 

Lesdits fonctionnaires peuvent, en outre, moyennant 
l'agrément du ministre, donner les enseignements de ' 
même nature. 

Art. 4 ter. - En dehors des cas visés aux para
graphes 2 et 3 de l'article précédent, il ne pourra être 
dérogé à J'interdiction prévue aU paragraphe 1er de 
cet article qu'exceptionnellement et pour chaque 'cas 
par une décision du ministre, laquelle, prise à titre 
précaire, sera toujours révocable dans l'intérêt du 
service. . 

ART, 2. - Le mip,istre des colonies est chargé de 
l'éxécution du présênf décret. , 

Fait à Rambouillet, le 7 septembre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le niillislre des colonies] 

Louis ROLUN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du mlQ.istre des colonies; 
Vu le décret du 1er août 1921 portant organisatîon du per

sonnel de l'agriculture dans les:· eolonies autres que J'Indo-
chine et les textes qUI l'ont modifié;·" . 

Vu te décret du '* avril 1934 relatif aux règles de cumul 
en matière de traitements; 

.DECRETE: 

ARTl("'LE PREMIER. Le décret du 1er août 1921 
portant organisation du personnel; de Eagriculture 
dans les colonies autres que l'Indochine est complété 
par les dispositions' ci-après qui y ,figureront dans le 
titre: "dispositions générales ». 

Art . . 4 bis. - Sans préjudice de l'application des 
dispositions de l'article 6 du décret du 4 avril 1934 
portant prohibition du cumul de fonctions, il est inter
dit au personnel de l'agriculture dans, les colonies 
autres que l' lndochihe, soit d'exercer une profession 
industrielle ou commerciale, soit de remplir un em
ploi privé rétribué, soit d'effectuer, à titre privé, un 
travail moyennant rémunération. 

L'interdiction formulée au paragraphe précédent ne 
s'applique pas à la ,prod.uction des œuvres scientifi
ques, littéraires OU artistiques. J 

Lesdits fonctionn.aires peuvent, en outre, moyennant 
l'agrément du ministre, donner les enseignements de 
même nature. 

Art. 4 ter. - En dehors, des caS .visés aux pa ra-
"graphes 2 et 3 de· l'article précédent, il ne pourra être 

dérogé à l'interdiction prévue au paragraphe 1er de 
cet article qu'exceptionnellement et pour chaque cas, 
par une décisiOn du ministre, laquelle, prise à titre, 
précaire, sera toujours tévocable dans l'ilJtérêt du 
service. 

: . 

Par le. Président de la Rêpul:ilique: 
Le lltùûslre des colonies, 

Louis ROLUN. ' 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sûr le rapport du ministre des coronies;. . 
Vu le décret du 5 août. 19fO portant réorganisation du per

sonnel des travaux publies et des mines des eololJies autres 
que l'Indochine, la Martinique) la Guadeloupe' et la Réunion .;~ 
et les textes qUI l'ont "modifié; ,.~ 

Vu le décret du 4 avril 1934, relatif aux règles de cumul ~ 
en matière de traitement; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le décret du 5 août 1910 por-' . 
tant réorganisation du personnel des travaux publics 

.-~ 

et des ·mines des colouies autres' que. l'Indochine, là " 
Martinique, la ·Ouadeloupe et la Réunion,' est· com
pIété, par les dispositions ci-après qui y figureront " 
dans le titre 11 « organisation du personuel ", . 

Art. 3 bis. Sans préjudice de l'application des' " 
dispositions de l'article 6 du décret du 4 avril 1934, 
portant prohibition du cumul de fonctions, il- est inter- ,; 
dit au personnel des travaux publics et des mines des 
colonies régi par le présent décret, soit d'exercer une 
profession industrielle ou commerciale, soit de remplir 
un emploi privé rétribué, soit d'effectutr, àritre privé, 
uri trayail moy,ennant rémunération. 

L'interdiction formulée au paragraphe précédent ne· 
s'applique paS à la produc~ioh des œuvre~ scientifi~ ."'" 
ques, littéraires (lU artistiques. . ~, 

Lesdits fonctionnaires peuvent, en 'outre, moyennant ~ 
l'agrémept du mil]istre, donner les enseignements de '. ' 
même nature. . 
. Ar!. 3 ter. En dehors ·des cas· visés aux para
graphes 2 et 3 de l'article précédent, il ne pO,urra être 
dérogé à l'interdiction prévue au paragraphe 1 er de 
cet article qu'exceptionnellement et pour chaque cas, 
par une déC'ision du ministre, laquelle prise à titre 
précaire sera toujours révocable dans l'intérêt du Ser-
vice. ' 

ART. 2. - Le minIstre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. ' 

Fait à Rambouil,Iet, le 7 sept~111bre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Louis ROLUN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

SUr' le rapport du ministre des colonies; 
Vu le décret du 10 juillet 1920 portant réorganisation .du 

personnel ·des administrateurs des, colonies et les actes qui 
Poni modifié; 

Vu I~ décret du 4 avril 1934 relatif aux r~gles de cumul 
en matière de traitements; 

Le conseil d~état entendu; 

DECRETE: 

. ARTICLE PREMIER . .:.. Le décret du 10 juillet 1920 
portant réorganisation du personnel des administra
teurs des colonies est romplété par les dispositions ci-

~ 
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apr'ès qui' y figureront dans le titre: '" dispositions 
générales ,). -

Art. 3 bis. - Sans préjudice de l'application ,des 
dispositions de l'article 7 du décret du 4 avril 1934 
portant prohibition ,de cumul de fondions, il est inter
dit aux administrateurs des colonies soit d'exercer uue 
profession industrielle ou commerciale, soit de rem
plir 'un el"ploi pri,vé rétribué, soit d'.ef,fecluer, à titre 
privé, un travail moyennant rémunératism. 

L'interdiction formulée au paragraphe précédent- ne 
s'applique pas à la production des œuvres scientifi
ques, littéraires ou artistiques. 

Lesdits fonctionnaires peuvent en outre, moyennant 
l'agrément du ministre, donner lès enseignements de 

.même nature. ' 

Art. 3 ter. - En dehors des caS visés aux para
graphes :2 et 3 de l'article précédent, il ne pourra être 
dérogé à l'interdiction prévue aU paragraphe 1er de 
cet article qu'exceptionnellement et pour chaque cas, 
par une décision du ministre, laquelle prise à' titre 
précaire, sera toujours révocable dans l'intérêt du 
service. .-. . 

ART. 2: '- Ù ministr~ des colonies est. chargé de 
l',exécution du présent décret. 

fait à Rambouillet, le 13 septembre 1935. 
, ALBERT- LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies. 

Louis ROLLIN. 

Abrogaiioll du paraphe et du visa annuels du 
" \.. . "livre-journal el dû li1tre d·inv.enlail"es 

ARRETE No 47J' promulguant ait. Togo le déCret du 
15 sllptembre 1935 portant' application {{Ux colonies. 

,et protectorats relevant du ministère des colonies, 
à l'exception de l'Indochine elae 'la Nauvelle-Calé
donie et dépendances, et aux territoirès du Came
roun 'et du Togo, de la loi du 15 ianvier 1930 abio' 
geant le paraphe ei te visa annaels dti livre ioar
na[, et du livre, {l'inventaires prescrits par l'article 
10 du code de 'commerce. 

, ~ 

LE COMM,ISSAIRE DE ,LA RÉPUBLlQÙE P.!., 

CrlEVALIER DE LA LÉûJON D'HONNEUR~ "". - . ~ , 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le dééret du 15 septembre 1935 portant application aux 

colonies et protectorats relevant du ministère des colonîes à 
l'exception de l'Indochine et de la Nouvelle-Calédonie et dé
pendances et aux territoires du Cameroun et du Togo de la 
loi' du 15· janvier 1930 abrogeant le paraphe eJ: Je visa ~annuds 
du livre journal et du livre d'inventaires prescrits par l'arti
cle 10 du code de oommerc~ j 

ARRETE: . ' 

ARTICLE 'UNIQUE. Est. promulgué dans le terri- ,; 
toire du :j'ogo placé sous le mandai de ·Ia France, le~ Il 
décret du 15 septembre 1935 portant application aux 

, colonies et protectorats' relevant du ministère des col 
nies à l'exception, de l'Indochine 'et de la·, Nouv' 
Calédonie et dépendances, et aux terri tories du Carne
rot)n et du Togo de la loi du 15 janvier .1930 abro
geant le paraphe et le visa annuels du livre journal 
et du livre d'inventaires prescrits 'par l'àrticle 10 du 
code de commerce. 

Porto-Novo, le 17 octobre 1935. 
DESANTI. 

1 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉP15BLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des coJonl~: 
Vu les articles 10 et 18 du sénatus-.consulte du 3 mai 1854; 
Vu les mandats SUr le Cameroun et sur le Togo confirmés 

à La France par le conseil de ta Société des nations en exécu
tion des articles 22 et 119 du traité de VersaJlles en date du 
28 juin 1919; 

Vu les décrets du 23 mars 1921 et du 21 février 1925 dé
terminant les attrihutions des Commissaires de la Répuhlique 
au Cameroun et au Togo; . 

Vu la loi du 15 janvier 1930 ahrogeant te pt;traphe et le 
visa annuels du livre·journal et du livre d1inventaires prescrits 
par l'arfide 10 du code de comlT!erce; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est r~due applicable auX 

colonies et protectorats relevant du ministère des colo
nies, à l'exception de l'Indochine et de la Nouvelle
Calédonie et dépendances, et aux territoires du Came
rOUn et~du Togo, la loi du 15 janvier 1930 abrogeant 
le paraphe et le visa annuels du livre-journal et du 
livre d'inventaires prescrits par l'article 10 du code de 
commerce. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour
nal officiel, de la République française, ainsi qu'aux 
journaux officiels des colonies et tertitoires sous man
dat intéressés et inséré au bul~pJjj;I:, officiel du minis-
tère des colonies. .".--;t 

Fait à Rambouillet, le 15 septembre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le millistre des colonies, 

Louis ROLUN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBL.IQl:JE FRANÇAISE, 
Le sénat et la chambre des députés ont adopté; 
Le Président de la Républiqu~ promulgue la loi dont la 

teneur· suit; , 

ARTICLE UNIQUE. - L'article 10 du code de' com
merce est ainsi modifié; 

« Art. 10. - Le livre journal, le livre des inventai
res et le IivJ"c' de copi cs de lettres seront tenus par 
ordre de dates, sans blancs, lacunes, ni transpCirts en 
marge ». 

La pr.ésente loi, délibérée et adoptée par le sénat 
et par la chambre des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat. • 

Fait à Paris, le 15 janvier 1930. 
Gaston DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 
Le ministre du. commerce et rie l'industrie, 

P. E. FLANDIN. 
Le ministre des finallces, 

Henry CliÉRON. 
Le garde des sceaux, mittistre de la iustice, 

Lucien HUDER!. ' 

Indemnité de déplaèement des fonctionnaires 
ft rê:tranger 

.IRRETE N0 475 promulguant'ou Togo le décret tiu 
,20 septembre 1935 relatif aux indemnités de tLépla-
cement des fonctionnaires à l'étranger_ ,;',', 

LE CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

CHEVALIER DE LA LÊ010N D'HO~EURl 

.. Vu le -décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 
ét' les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j. 


